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LUSTUCRU FRAIS (69) 

 

MORT POUR LE PROFIT 
 

Un jeune salarié intérimaire d’une vingtaine d’année est mort au travail dans la nuit de vendredi à samedi 

dernier, happé par un laminoir à l’usine Lustucru Frais de Saint-Genis-Laval dans le Rhône. Il s’agit d’une des 

conséquences de la gestion imposée par le patronat aux travailleurs dans les usines agroalimentaires. Devant 

ce drame de l’exploitation capitaliste, nous tenons à exprimer nos pensées à la famille, aux proches et à ses 

collègues de travail. Nous leur assurons tout notre soutien.  

 

Pour maintenir et augmenter leur taux de profit, les patrons de l’agroalimentaire n’ont que faire de la 

réglementation, de leurs obligations envers les salariés et sont prêts à tout. Cela se traduit par des conditions 

de travail dégradées, des cadences infernales, des salaires bas, le travail de nuit, des accidents du travail, un 

non-accès à une formation professionnelle qualifiante reconnue dans les classifications et le salaire, une 

précarité de l’emploi, la suppression des Chsct… Cette liste non exhaustive est le quotidien que veut imposer 

le patronat des entreprises de l’agroalimentaire : le non-respect des droits élémentaires des travailleurs et des 

travailleuses et une mise en danger permanente. Telles sont les causes de ce nouveau drame. 

 

La direction de Lustucru Frais multiplie en permanence les entraves à l’activité syndicale et au déroulement 

du mandat des élus Cgt au cse, qui n’ont de cesse de pointer les problématiques de sécurité dans l’usine, sur 

les postes de travail, sur les lignes de production… Choisissant d’augmenter ses profits, la direction a préféré 

ses derniers mois hausser son niveau de mépris et de violence envers les salariés et la Cgt en faisant fi des 

risques en ne répondant pas aux questions de la Cgt au Cse ainsi qu’aux divers courriers. Le dernier courrier 

de notre union syndicale régionale agroalimentaire et forestière du 20 mars 2026 pour des faits de 

discriminations syndicales et d’entraves graves au déroulement du mandat de notre délégué syndical est 

toujours sans réponse.  

 

Lors du Cse de ce lundi, la direction de Lustucru a annoncé la ligne de conduite qu’elle a décidée de prendre. 

Nouvelle entrave aux représentants du personnel et faire du profit, vite ! Elle a commencé par refuser l’accès 

au Cse à des élus supplémentaires alors qu’un accord d’entreprise le prévoit. Le Pdg, participant 5 minutes en 

visio, n’a pas daigné se déplacer prétextant la présence de la presse. Il a exigé que la production reprenne le 

plus vite possible. Mépris patronal sans borne ! 

 

Avant toute reprise d’activité, il doit être fait immédiatement la mise en conformité de toutes les machines, les 

réparations de toutes les non-conformités présentes dans l’usine, ainsi que des moyens et le respect des droits 

des élus pour effectuer leur mandat dans de bonnes conditions. La direction doit faire dans les plus brefs délais 

et en toute urgence des embauches en Cdi, améliorer la sécurité et les conditions de travail. 

 

La direction doit être mise devant ses responsabilités accablantes et notamment répondre à la question : 

pourquoi une usine de fabrication de pâtes devrait-elle tourner la nuit alors que ce n’est pas une activité 

essentielle, si ce n’est pour faire du profit ? 

 

Montreuil,  

Le 21 avril 2026 


